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GLOSSAIRE 
 
 
AIESH : Association Intercommunale d'Electricité du Sud du Hainaut. 
 
AIEG : Association Intercommunale d'Etude et d'Exploitation d'Electricité et de Gaz. 
 
ALE : Association Liégeoise d'Electricité. 
 
ALG : Association Liégeoise du Gaz. 
 
PBE : Provinciale Brabançonne d'Energie. 
 
AGW : arrêté du Gouvernement wallon. 
 
CLAC : commission locale d’avis de coupure. 
 
CàB : compteur à budget. 
 
CREG  : Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz  
Organisme autonome, investi d’une mission de conseil auprès des autorités publiques en ce qui concerne l’organisation et 
le fonctionnement des marchés libéralisés de l’électricité et du gaz. Par ailleurs, elle surveille et contrôle l’application des 
lois et réglementations y relatives. En ce qui concerne la partie régulée du marché, la Commission a repris la mission du 
Comité de Contrôle de l’Electricité et du Gaz. 
 
CWaPE : Commission wallonne pour l'Energie 
Organisme responsable de la régulation du marché du gaz et de l'électricité en Région wallonne. 
 
Cour d’Appel 
La cour d'appel est une juridiction judiciaire de droit commun du second degré ayant pour mission d'examiner une 
seconde fois, les affaires qui ont été jugées en premier ressort par un tribunal civil ou répressif et, qui ont fait l'objet d'un 
«appel».Rappelons qu'un «appel» est une voie de recours ordinaire ouverte contre les décisions rendues en premier 
ressort et réputées contradictoires. La cour d'appel incarne le principe du «double degré» de juridiction du fait qu'elle a la 
possibilité d' «interjeter appel» contre un jugement rendu par une juridiction du premier degré. Depuis juillet 2005, la 
cour d’appel de Bruxelles s’est vue attribuer la compétence de statuer sur les recours introduits par les gestionnaires de 
réseau contre les décisions prises par la CREG en matière tarifaire. 
 
EANDIS 
Eandis est l’opérateur chargé, notamment, de l’exploitation des réseaux de distribution d’électricité et de gaz naturel pour 
le compte des GRD mixtes flamands. 
 
ECS : ELECTRABEL CUSTOMER SOLUTIONS 
Fournisseur d’électricité et de gaz naturel (au 01.01.2007)  
 
ELIA 
Gestionnaire de réseau de transport d’électricité. 
 
IAC : fournisseur d’équipements de tests audiométriques dans le cadre du remplacement des cabines électriques. 
 
IDETA : Intercommunale (pure) de Développement Economique du Tournaisis. 
 
INDEX,IS 
Société filiale d’ORES et d’Eandis. Sa mission consiste à gérer et traiter les données de comptage des GRD associés via 
l’application informatique IMDMS. 
 
INTERMIXT 
Etablissement d’utilité publique regroupant tous les mandataires représentant les communes dans les intercommunales 
mixtes de distribution d’électricité, de gaz naturel et de télédistribution. 
 
IPFH : Intercommunale Pure de Financement du Hainaut. 
 
ORES 
ORES est l’opérateur chargé, notamment, de l’exploitation des réseaux de distribution d’électricité et de gaz naturel dans 
200 communes en Région wallonne. 
 
OSP : obligations de service public  
Obligations imposées par les autorités publiques à une entreprise qui, si elle prenait uniquement en compte ses propres 
intérêts commerciaux, ne les assumerait pas ou ne les assumerait pas de la même façon ou à des conditions similaires 
 
PTA : poste de transformation aérien. 
 
QWAVE : appareil intelligent de mesure de la qualité de l'électricité. 
 
RGPT : règlement général pour la protection du travail. 
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RGIE : règlement général pour les installations électriques. 
 
 
URE : utilisation rationnelle de l'énergie 
Le terme U.R.E. recouvre un ensemble d'actions visant à utiliser au mieux les ressources énergétiques dans les différents 
champs d'activité de notre société. Par exemple: améliorer la performance énergétique d'équipements existants 
(machines, bâtiments, etc.) par une gestion efficace; maîtriser, voire diminuer les consommations énergétiques par des 
mesures comportementales; mettre en oeuvre les technologies et techniques les plus efficientes énergétiquement dans 
les différentes fonctions d'un bâtiment, d'une entreprise, etc.  
 
 

SYMBOLES 
 
 
 
 

kWh : Kilowattheure  
1 kWh = mille Wh 

MWh : Mégawattheure 
1 MWh = mille kWh 

GWh : Gigawattheure 
1 GWh = 1 million 
de kWh 

k€ :  Milliers d’euros 

        
BT : Basse Tension  

(230 v et 400 v) 
MT : Moyenne Tension  

(1 et 30 kV) 
HT : Haute Tension 

(36 à 220 kV) 
M€ : Millions d’euros 
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Société exploitante : 
  
ORES 
Avenue Jean Monnet 2  
1348 Louvain-la-Neuve 
Tél. : 078/15.78.01 
http://www.ores.net 
E-mail : contact@ores.net 
 
 
Intercommunale de gestion : 
 
IGRETEC  
Boulevard Mayence 1  
6000 Charleroi  
Tél. : 071/20.28.11  
Fax : 071/33.42.36   
http://www.igretec.com  
E-mail : info@igretec.com 
 
Contacts : 
Jean-Jacques CAYEMAN  
Directeur Finances et Gestion des 
intercommunales 
Tél. : 071/20.28.04  
Fax : 071/64.11.63  
E-mail : jean-jacques.cayeman@igretec.com  
 
Anna GUADAGNANO 
Chef de Service Gestion des intercommunales 
d’Energie 
Tél. : 071/20.28.07  
Fax : 071/64.11.64 
E-mail : agu@igretec.com 
 

Rapport annuel : 
 
Notre rapport annuel est publié sur www.ieh.be 
au format PDF. 
 
 
Commande :  
 
Pour toute commande d’exemplaires de rapport 
annuel ou autre documentation : 
 
IGRETEC  
Secrétariat I.E.H. 
Boulevard Mayence 1 – 6000 Charleroi 
E-mail: energie@igretec.com 
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